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Agence régionale de santé 

75-2018-08-23-012 

ARRETE déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 

Rez-de-chaussée du Bâtiment B et du Bâtiment C mitoyen 

en appentis situé en fond de parcelle de l'immeuble sis 85 

rue des Poissonniers à Paris 18ème et prescrivant les 

mesures appropriées pour y mettre fin 
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Liborti •  Égalité Fraternité  

RÉPUBUQJJE FgANÇAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
I le-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

dossier n° 18030116 

ARRÊTÉ 

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au Rez-de-chaussée du Bâtiment B et du Bâtiment C 
mitoyen en appentis situé en fond de parcelle de l'immeuble sis 85 rue des Poissonniers à Paris 18ème 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-2, [.1337-4 et 
R. 1331-4 à R.1331-11 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L.111-6-1 et L.521-1 à L.521-4; 

Vu le code du travail, notamment son article [.235-1 

Vu la loi n°70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l'habitat insalubre, 
modifiée par la loi n0  2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement; 

Vu l'ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux 

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l'application de l'article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2015-00738 du 1er  septembre 2015 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-08-01-005 du 1 août 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 
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Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 17 avril 2018 concluant à 
l'insalubrité du logement situé au Rez-de-chaussée du Bâtiment B et du Bâtiment C mitoyen en appentis 
situé en fond de parcelle de l'immeuble sis 85 rue des Poissonniers à Paris 18éme; 

Vu l'avis émis le 25 juin 2018, par la formation spécialisée du conseil départemental de l'environnement et 
des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de l'insalubrité du logement 
susvisé et les mesures propres à y remédier; 

Considérant que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l'occupent, notamment aux motifs suivants 

1. Humidité de condensation: 
- Due à l'insuffisance de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l'aération permanente du 

logement. 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d'eaux potable et usées: 
- Due à la mauvaise étanchéité des canalisations d'alimentation en eaux et d'évacuation vers le 

collecteur dans la cour; 
Due à la mauvaise étanchéité des installations sanitaires et de leurs abords (sol, revêtements 
muraux, joints au pourtour des appareils). 

3. Insuffisance de protection contre les intempéries: 
- Due à la vétusté des fenêtres, et plus particulièrement celle de la salle de bains/WC du bâtiment B; 
- Due au mauvais état de la toiture zinc du bâtiment C. 

4. Insécurité des personnes: 
- Due à la dangerosité de l'installation électrique. 

5. Insalubrité par référence aux caractéristiques du logement décent: 
- Due à l'absence d'installation permettant un chauffage normal, munie des dispositifs d'alimentation 
en énergie adaptée aux caractéristiques du logement. 

Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques de Paris conclut à l'insalubrité et à la possibilité d'y remédier; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lle-de-France; 

ARRÊTE 

Article 1.  - Le logement situé au Rez-de-chaussée du Bâtiment B et du Bâtiment C mitoyen en appentis 
situé en fond de parcelle de l'immeuble sis 85 rue des Poissonniers à Paris 18ème  (références 
cadastrales 751180BV0051 - lots de copropriété nos  12, 13 et 15), propriété de la succession MARIANI / 
TABET, représentée par Etude HCL domiciliée au 37 rue La Fayette à Paris géme  est déclaré insalubre à 
titre remédiable, par le présent arrêté. 

Article 2.  - Le logement susvisé est, en l'état, interdit temporairement à l'habitation et à toute utilisation 
pour une durée de QUATRE MOIS,  à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 3.  - II appartient à la personne mentionnée à l'article 1 e du présent arrêté, en qualité de 
propriétaire, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l'insalubrité constatée, et ce dans 
un délai de DEUX MOIS,  à compter de la notification du présent arrêté, à savoir: 
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1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent: 
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer aération générale et permanente dans le 

logement; 
Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de combustion 
éventuellement existants. 

2. Afin de faire cesser les infiltrations d'eaux qui se produisent dans les locaux habités: 
Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 
canalisations d'alimentation en eau et des canalisations de vidange jusqu'à leur raccordement au 
réseau commun; 
Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 
installations sanitaires, des appareils sanitaires et de leurs abords (sol, parement mural, joint autour 
des appareils sanitaires); 
Effectuer tous travaux nécessaires pour remettre en état les revêtements de sol et de parois afin 
d'obtenir une surface adaptée à leur usage. 

3. Afin d'assurer la protection du logement contre les intempéries: 
Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité des menuiseries extérieures du logement, en cas 
de remplacement des fenêtres des pièces principales destinées au séjour ou au sommeil, réaliser 
des entrées permanentes d'air dans le bâti ou dans les maçonneries voisines des murs de façade 
Afin de faire cesser les infiltrations d'eaux pluviales qui se produisent dans les locaux habités, 
exécuter tous travaux nécessaires aux ouvrages de couverture du bâtiment C et à leurs accessoires 
pour assurer la stabilité et l'étanchéité durable desdits ouvrages, le captage complet des eaux 
pluviales et de ruissellement, ainsi que leur évacuation à l'égout. 

4. Afin de faire cesser l'insécurité des personnes: 
- Assurer la sécurité des installations électriques générales et particulières de manière à ce qu'elles 

ne puissent pas être cause de trouble pour la santé des occupants. Prendre toutes dispositions pour 
permettre que la remise en service des installations se fasse en sécurité, notamment par le passage 
du Consuel ou de tout organisme reconnu par les autorités européennes. 

5. Afin d'assurer la salubrité par référence aux caractéristiques du logement décent: 
- Exécuter toutes mesures nécessaires pour assurer un chauffage suffisant, de puissance adaptée 

au volume des pièces à chauffer. 

6. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des 
travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

Les mesures prescrites ci-dessus devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour 
préserver la santé des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante ou le risque 
incendie) et sans préjudice des autorisations administratives éventuellement nécessaires, ni des droits 
des tiers. 

Article 4.  - Les dispositions de l'article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L.521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation (reproduites en annexe du présent arrêté) 
sont applicables dans les conditions prévues par l'article L.521-1 du code précité. 

Article 5.  - La mainlevée du présent arrêté d'insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d'lle-de-France, préfet de Paris qu'après constatation de l'exécution des mesures destinées à 
remédier à l'insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l'autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l'habitat, représentant le Préfet, sis 64, rue du 
Dessous des Berges à Paris 13eme 

Le propriétaire tient à la disposition de l'administration tout justificatif attestant de la réalisation des 
mesures prescrites par le présent arrêté. 

Article 6.  - Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend l'immeuble, aux 
frais du propriétaire. 
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Article 7.  - Faute pour la personne mentionnée à l'article 1 du présent arrêté, de se conformer dans le 
délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y sera contrainte par toutes les voies de droit et 
s'expose au paiement d'une astreinte conformément à l'article L.1331-29 du code de la santé publique, et 
les frais de procédure engagés à son encontre par la ville de Paris, du fait que les prescriptions 
administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront mis à sa charge. 

Article 8.  - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont 
passibles des sanctions pénales prévues par l'article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que les 
articles L.521-4 et Lui-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe. 

Article 9.  - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet 
de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lie de France, Délégation 
départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé - EA2 - sise, 14, 
avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, préfet 
de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 

Article 10.  Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris de 
l'Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui te concerne 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code de la santé 
publique. 

Fait à Paris, le  2 3 ÂOUÎ 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée dpartementale de Paris 

MarreNoêlle ViLLEDIEU 
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ANNEXE 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de 
locaux 	d'hébergement 	constituant 	son 	habitation 	principale. 

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une injonction 
prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-
28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou 
si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable; 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable; 

- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre 
des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code 
de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour 
les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles 
L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application de l'article 
L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le 
constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 
1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le 
loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être 
dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la 
mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 
1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mise 
en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage 
de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi 
de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des 
mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi 
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de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des 
prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de 
paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou 
l'arrêté de péril. 
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Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser une 
situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou 
d'hébergement, sous réserve des dispositions du Vil de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être 
expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou 
que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la 
charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du code 
de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, 
leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas 
de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification 
des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions 
édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive 
d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des 
occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement 
ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les 
dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec I'Etat, 
les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique créancière, 
soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré 
l'hébergement ou le relogement. 
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Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

Vil. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, Il ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 
à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à 
l'habitation les lieux qu'il occupe 

- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 

- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail 

20  L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 80  de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 
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Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation 

Sont interdites: 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4  du code de l'urbanisme 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique  et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5  du même code 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné 
lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une 
durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que 
procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

-les peines complémentaires prévues aux 20, 40, 80  et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 80, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
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Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

1.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et dune amende de 50 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24  

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en 
application du Il de l'article L. 1331-28. 

11.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur 
le fondement de l'article L. 1331-23. 

111.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de lEtat dans le 
département prise sur le fondement de  article L. 1331-22; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière 
d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27  ou à compter de 
la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, 
détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce soit dans 
le but d'en faire partir les occupants 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28  

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des 
articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 
et L. 1331-28. 

IV-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction 

20  L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article  
121-2 du code pénal,  des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal,  les peines prévues par les 20, 40, 80  et 90  de l'article 
131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39  du même code porte sur le 
fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre 
l'infraction. 

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de 
l'habitation. 
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• ) Agence Régnae de Santé 

Île-de-France 

Arrêté N°2018- 
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT POUR 

L'ANNÉE 2018 
DU CSAPA - ADAJE 

9, rue Pauly 75014 Paris 
N° FINESS : 75 080 386 8 

GERE PAR 
L'association « Drogue et Jeunesse » 

9 rue Pauly 75014 Paris 
N° FINESS : 75 080 485 8 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTE 
D'ILE DE FRANCE 

VU Le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L.314-8, R. 314-1 et suivants; 

VU Le code de la santé publique; 

VU Le code de la sécurité sociale; 

VU 	La loi 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018; 

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé 

VU Le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France; 

VU L'arrêté n°DS-2018/20 portant délégation de signature du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Ile-de-France vers la déléguée départementale en date du 24 avril 2018; 

VU 	L'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services médico-sociaux mentionnée au I de l'article L312-1 du code de 
l'action sociale et des familles 

VU L'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance 
maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 
314-3-3 du code de l'action sociale et des familles; 

VU L'arrêté du 13 juin 2018 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 
du code de l'action sociale et des familles; 
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VU L'arrêté préfectoral n° 2010-54-1 en date du 23 février 2010 autorisant la transformation du 
Centre Spécialisé de Soins aux Toxicomanes avec hébergement (CSST) « Adaje » par 
l'association « Drogue et Jeunesse » en un centre de soins, d'accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA) « Adaje », sis rue 9 Pauly 75014 Paris. 

VU L'instruction interministérielle N° DGCS/SD1ISD5CIDGS/DSSIDBI2018/127 du 17 mai 2018 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services 
médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d'abord ». 

VU Le rapport régional d'orientation budgétaire 2018 du 11 juillet 2018 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l'assurance maladie 

Considérant 	La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes pour 
l'exercice 2018 en date du 30 octobre 2017 par la personne ayant qualité pour 
représenter CSAPA «ADAJE », 9, rue Pauly 75014 Paris (N° FINESS 75 
080 386 8) pour l'exercice 2018; 

Considérant 	Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 
du 6juillet 2018 par la Délégation départementale de Paris 

Considérant 	L'absence de réponse; 

Considérant 	La décision finale en date du 2 août 2018; 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1:  

Pour l'exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses du CSAPA « ADAJE » sont autorisées 
comme suit: 

Groupes fonctionnels MONTANTS 
EN EUROS 

Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 162 322,00 € 

Dont CNR 
Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 1 036564,00E    

Dont CNR 
Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 286 15200 € 

Dont CNR 
Reprise de déficit - 	€ 
TOTAL Dépenses i 485 038,00 € 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 1 463 638,00 € 

Dont CNR 
Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 21 400,00 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables - 	€ 

Reprise d'excédent - 	€ 
TOTAL Recettes i 485 038,00 € 

La base pérenne reconductible 2018 est fixée à 1 463 638,00 € 
La dotation globale de fonctionnement 2018 est fixée à 1 463 638,00 € 

ARTICLE 2: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement est fixée à 1 463 638 euros. 

La fraction forfaitaire définie en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement et versée par l'assurance 
maladie, s'établit à 121 969,83 euros. 

ARTICLE 3:  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'lle de France, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4: 

En application des dispositions de l'article R. 314-36 du code de l'action sociale et des familles, le ou 
les tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris. 
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La Rs flsible du pôle 
dJ-ocJ 

ARTICLE 5:  

La Déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé d'lIe-de-France est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'association « Drogues et Jeunesse » et au CSAPA 
«ADAJE ». 

Fait à Paris, le 	- 3 AOUT 2018 

Pour le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé 
lle-de-France 

Et par délégation, 
La Déléguée Départementale de Paris 

Laure LE COAT 
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,q, r 
• ) Agence Régionale de SSanté 
Île-de-France 

ARRETE N02018-116 
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l'année 2018 

des A.C.T. « BASILIADE » 
N° FINESS : 75 004 789 6 

Gérés par l'association « BASILIADE » 
N° FINESS 75 004 507 2 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D'ILE-DE-FRANCE 

VU 	Le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L. 314-8, R. 314-1 et suivants; 

VU 	Le code de la santé publique; 

VU 	Le code de la sécurité sociale; 

VU 	La loi n°201 7-1 836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 
2018; 

VU 	Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé; 

VU 	Le décret du 1 e juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

VU 	L'arrêté n° DS-2018/20 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France vers le délégué départemental en date du 24 
avril 2018; 

VU 	L'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 
12, 16, 18, 19, 47 et 83 du décret N02003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services médico-sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du 
code de l'action sociale et des familles; 

VU 	l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-
3-3 du code de l'action sociale et des familles; 

VU 	l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses 
médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles; 
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VU 	L'arrêté DGARS n0  2015-357 en date du 15 décembre 2015 autorisant la demande 
d'extension de 4 places des ACT « BASILIADE » présentée par l'association 
« BASILIADE », et portant la capacité totale de 18 places; 

VU 	l'instruction interministérielle N° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 
2018 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques : Appartements de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé 
(LHSS), Centre d'Accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), Communauté Thérapeutique (CT), Centre de Soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits d'accueil médicalisé 
(LAM) et l'expérimentation « Un chez soi d'abord »; 

VU 	le rapport régional d'orientation budgétaire 2018 du 11 juillet 2018 en direction des 
établissements et services accueillant des personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques et financés par des crédits de l'assurance maladie; 

Considérant La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 
octobre 2017 par la personne ayant qualité pour représenter les A.C.T. 
«BASILIADE » (75 004 789 6) pour l'exercice 2018; 

Considérant Les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 
23 juillet 2018 par la Délégation départementale de Paris; 

Considérant La réponse par courriel en date du 7 août 2018, par la personne ayant qualité 
pour représenter les A.C.T. « BASILIADE » 

Considérant La décision finale en date du 13 août 2018 
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ARRETE 

ARTICLE 1: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses des A.C.T. « BASILIADE » sont 
autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montant en € 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 37 502 

Dont CNR O 
Groupe Il: 
Dépenses afférentes au personnel 368 017 

Dont CNR O 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 183 214 

Dont CNR O 
Reprise de déficits O 
TOTAL Dépenses 588 733 

Recettes 

Groupe I 
Produits de la tarification 579 733 

Dont CNR O 
Groupe Il: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 9 000 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables o 

Reprise d'excédents O 
TOTAL Recettes 588 733 

La base pérenne reconductible 2018 est fixée à 
	

579 733 € 
La dotation globale de fonctionnement 2018 est fixée à: 

	
579 733 € 

ARTICLE 2:  

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement est fixée à 579 733€. 

La fraction forfaitaire définie en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et 
des familles, égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement et versée par 
l'assurance maladie s'établit à 48 311,08€. 

ARTICLE 3: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale d'lle de France, dans le délai d'un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, â compter de sa notification. 

ARTICLE 4: 

En application des dispositions de l'article R314-36 du code de l'action sociale et des familles, 
le ou les tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris. 
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ARTICLE 5:  

La déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifiée à l'association « BASILIADE » et à 
l'établissement des A.C.T. « BASILIADE ». 

Fait à Paris, le 13 août 2018 

Pour le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé 
lIe de France 

Et par délégation, 
La déléguée départementale de Paris 

Laure LE COAT 
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;;r 
• ) Agence Régionale de Santé 
île-de-France 

ARRETE N02018-119 
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l'année 2018 

des A.C.T. « Cordia Paris » 
N° FINESS : 75 001 172 8 

Gérés par l'association « CORDIA» 
N° FINESS :75 001 167 8 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D'ILE-DE-FRANCE 

VU 	Le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L. 314-8, R. 314-1 et suivants; 

VU 	Le code de la santé publique; 

VU 	Le code de la sécurité sociale; 

VU 	La loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 
2018; 

VU 	Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé; 

VU 	Le décret du 1er  juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé lle-de-France 

VU 	L'arrêté n° DS-2018/20 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France vers le délégué départemental en date du 24 
avril 2018; 

VU 	L'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 
12, 16, 18, 19, 47 et 83 du décret N02003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services médico-sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du 
code de l'action sociale et des familles; 

VU 	L'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-
3-3 du code de l'action sociale et des familles; 

VU 	L'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour 2018 les dotations régionales limitatives de 
dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et 
privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles 
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VU 	L'arrêté préfectoral n° 2009-116-8 du 23 avril 2009 autorisant l'extension de 3 places en 
appartements de coordination thérapeutique, géré par l'association « Cordia» portant la 
capacité totale à 23 places 

VU 	L'arrêté DGARS n° 2016-377 du 24 octobre 2016 autorisant la fusion des ACT « Cordia 
Famille » et « Cordia Résidence » gérés par l'association « CORDIA » sur le 
département de Paris. A compter du 1er  janvier 2017, les ACT « Cordia Résidences » et 
«Cordia Familles» sont regroupés sous une autorisation unique et dénommés 
«CORDIA Paris » FINESS : 75 001 172 8; 

VU 	L'arrêté DGARS n° 2016-390 du 9 novembre 2016 autorisant l'extension d'une place en 
appartements de coordination thérapeutique, géré par l'association « Cordia » portant la 
capacité totale â 44 places; 

VU 	L'instruction interministérielle N° DGCSISD1ISD5C1DGSIDSS/DB120181127 du 22 mai 
2018 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques : Appartements de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé 
(LHSS), Centre d'Accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), Communauté Thérapeutique (CT), Centre de Soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits d'accueil médicalisé 
(LAM) et l'expérimentation « Un chez soi d'abord » 

VU 	Le rapport régional d'orientation budgétaire 2018 du 11 juillet 2018 en direction des 
établissements et services accueillant des personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques et financés par des crédits de l'assurance maladie; 

Considérant La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 
octobre 2017 par la personne ayant qualité pour représenter les A.C.T. 
« CORDIA Paris » (75 001 172 8) pour l'exercice 2018; 

Considérant Les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 
23 juillet 2018 par la Délégation départementale de Paris; 

Considérant L'absence de réponse par la personne ayant qualité pour représenter les A.C.T. 
«CORDIA Paris»; 

Considérant La décision finale en date du 13 août 2018 
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ARRETE 

ARTICLE 1: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses des A.C.T. « CORDIA Paris » 
sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montant en € 

Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 117 227 

Dont CNR O 
Groupe Il: 
Dépenses afférentes au personnel 959 901 

Dont CNR O 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 621 812 

Dont CNR O 
Reprise de déficits O 
TOTAL Dépenses i 698 940 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 1 413601 

Dont CNR O 
Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 117 680 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 41 500 

Reprise d'excédents 126 159 
TOTAL Recettes i 698 940 

La base pérenne reconductible 2018 est fixée à: 	 1 539 760 € 
La dotation globale de fonctionnement 2018 est fixée à: 	 1413601€ 

La tarification est calculée en tenant compte de la reprise du résultat 2016 : Excédent repris 
pour un montant de 126 159€. 

ARTICLE 2: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement est fixée à 1 413 601 E. 

La fraction forfaitaire définie en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et 
des familles, égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement et versée par 
l'assurance maladie s'établit à 117 800,06 E. 

ARTICLE 3: 

A compter du le'  janvier 2019, la tarification s'effectuera sur la base d'une reconduction (hors 
crédits non reconductibles, reprise de résultat) des moyens octroyés en 2018 dans l'attente de 
la décision fixant les montants des dotations pour la campagne budgétaire 2019. 

La tarification des prestations de l'établissement est fixée comme suit à compter du le'  janvier 
en attendant la décision de tarification 2019. 
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Laure LE L.OAT 

La dotation globale de fonctionnement 2019 transitoire est fixée à 1 539 760 E. 

La fraction forfaitaire 2019 transitoire s'élève à 128 313,33 E. 

ARTICLE 4:  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale d'lle de France, dans le délai d'un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

ARTICLE 5:  

En application des dispositions de l'article R314-36 du code de l'action sociale et des familles, 
le ou les tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris. 

ARTICLE 6:  

La déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifiée à l'association « CORDIA » et à 
l'établissement des A.C.T. « CORDIA Paris ». 

Fait à Paris, le 13 août 2018 

Pour le Directeur Général de 
L'Agence Régionale de Santé 
lie de France 

Et par délégation, 
La déléguée départementale de Paris 
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.q r 
• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

ARRETE N°2018-125 
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l'année 2018 

des A.C.T. ((OFEK>) 
N° FINESS : 75 003 878 8 

Gérés par l'association « MAAVAR» 
N° FINESS : 75 082 580 4 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D'ILE-DE-FRANCE 

VU 	Le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L. 314-8, R. 314-1 et suivants; 

VU 	Le code de la santé publique; 

VU 	Le code de la sécurité sociale; 

VU 	La loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 
2018; 

VU 	Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé; 

VU 	Le décret du 1 e juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France; 

VU 	L'arrêté n° DS-2018/20 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France vers le délégué départemental en date du 24 
avril 2018; 

VU 	L'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 
12, 16, 18, 19, 47 et 83 du décret N°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services médico-sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du 
code de l'action sociale et des familles 

VU 	l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-
3-3 du code de l'action sociale et des familles; 

VU 	l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses 
médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles; 
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VU 	l'arrêté N°2017-455 en date du 29 décembre 2017 modifiant l'arrêté n°2011-52 du 24 
mars 2011 et autorisant l'extension de 2 places d'appartements de coordination 
thérapeutique gérés par l'association « MAAVAR », soit une capacité totale de 22 
places; 

VU 	l'instruction interministérielle N° DGCSISD1ISD5CIDGSIDSSIDBI2018I127 du 22 mai 
2018 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques: Appartements de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé 
(LHSS), Centre d'Accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), Communauté Thérapeutique (CT), Centre de Soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits d'accueil médicalisé 
(LAM) et l'expérimentation « Un chez soi d'abord »; 

VU 	le rapport régional d'orientation budgétaire 2018 du 11 juillet 2018 en direction des 
établissements et services accueillant des personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques et financés par des crédits de l'assurance maladie; 

Considérant La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 
octobre 2017 par la personne ayant qualité pour représenter les A.C.T. « OFEK» 
(75 003 878 8) pour l'exercice 2018; 

Considérant Les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 
17 juillet 2018 par la Délégation départementale de Paris; 

Considérant L'absence de réponse par la personne ayant qualité pour représenter les A.C.T. 
«OFEK»; 

Considérant La décision finale en date du 13 août 2018; 
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ARRETE 

ARTICLE 1: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses des A.C.T. « OFEK » sont 
autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montant en € 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 34 220 

Dont CNR O 
Groupe lI: 
Dépenses afférentes au personnel 305 908 

Dont CNR O 
Groupe 111 
Dépenses afférentes à la structure 153670 

Dont CNR O 
Reprise de déficits O 

	 TOTAL Dépenses 493 798 

Recettes 

Groupe l: 
Produits de la tarification 470918 

Dont CNR O 
Groupe Il: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 22 880 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables o 

Reprise d'excédents O 
TOTAL Recettes 493 798 

La base pérenne reconductible 2018 est fixée à 	 470 918 € 
La dotation globale de fonctionnement 2018 est fixée à: 	 470918€ 

ARTICLE 2:  

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement est fixée à 470 918 C. 

La fraction forfaitaire définie en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et 
des familles, égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement et versée par 
l'assurance maladie s'établit à 39 243,17€. 

ARTICLE 3: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale d'ue de France, dans le délai d'un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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aure LE COAT 

ARTICLE 4:  

En application des dispositions de l'article R314-36 du code de l'action sociale et des familles, 
le ou les tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris. 

ARTICLE 5:  

La déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifiée à l'association « MAAVAR» et à 
l'établissement des A.C.T. «OFEK ». 

Fait à Paris, le 13 août 2018 

Pour le Directeur Général de 
L'Agence Régionale de Santé 
lie de France 

Et par délégation, 
La déléguée départementale de Paris 

La Respo -hI--  du Pôle 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

ARRETE N"2018-128 
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l'année 2018 

des L.H.S.S. « SAMU SOCIAL de Paris» 
N° FINESS : 75 004 064 4 

Gérés par le Groupement d'Intérêt Public (GIP) du Samu Social de Paris 
N° FINESS : 75 004 059 4 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D'ILE-DE-FRANCE 

VU 	Le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L. 314-8, R. 314-1 et suivants; 

VU 	Le code de la santé publique; 

VU 	Le code de la sécurité sociale; 

VU 	La loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 
2018; 

VU 	Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé; 

VU 	Le décret du 1er  juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

VU 	L'arrêté n° DS-2018/20 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France vers le délégué départemental en date du 24 
avril 2018; 

VU 	L'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 
12, 16, 18, 19, 47 et 83 du décret N°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services médico-sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du 
code de l'action sociale et des familles 

VU 	L'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-
3-3 du code de l'action sociale et des familles; 

VU 	L'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour 2018 les dotations régionales limitatives de 
dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et 
privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles 
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VU 	L'arrêté préfectoral n02006-177-13 en date du 26 juin 2006, portant autorisation d'une 
structure expérimentale dénommée « lits halte soins santé » (LHSS) gérée par le GIP du 
Samu Social de Paris, 35 avenue de Courteline 75012 Paris, pour une capacité de 170 
lits 

VU 	L'instruction interministérielle N DGCSISD1/SD5CIDGSIDSSIDBI2018I127 du 22 mai 
2018 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques Appartements de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé 
(LHSS), Centre d'Accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), Communauté Thérapeutique (CT), Centre de Soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits d'accueil médicalisé 
(LAM) et l'expérimentation « Un chez soi d'abord »; 

VU 	Le rapport régional d'orientation budgétaire 2018 du 11 juillet 2018 en direction des 
établissements et services accueillant des personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques et financés par des crédits de l'assurance maladie 

Considérant La non transmission des propositions budgétaires et de ses annexes hors délai 
par la personne ayant qualité pour représenter les L.H.S.S. « SAMU SOCIAL DE 
PARIS » (75 004 064 4) pour l'exercice 2018 

Considérant La tarification d'office transmise par courrier en date du 10 août 2018 par la 
Délégation départementale de Paris; 

Considérant La décision finale en date du 10 août 2018 
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ARRETE 

ARTICLE 1:  

Pour l'exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses des LHSS « SAMU SOCIAL DE 
PARIS » sont autorisées comme suit 

Groupes fonctionnels Montant en € 

Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 986 559 

Dont CNR O 
Groupe Il: 
Dépenses afférentes au personnel 5 519 629 

Dont CNR O 
Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 581 163 

Dont CNR O 
Reprise de déficits O 
TOTAL Dépenses 7 087 351 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 7 087 351 

Dont CNR O 
Groupe Il: 
Autres produits relatifs à l'exploitation O 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables O 

Reprise d'excédents o 
TOTAL Recettes 7 087 351 

La base pérenne reconductible 2018 est fixée à: 7 087 351 € 
La dotation globale de fonctionnement 2018 est fixée à 7 087 351 € 

ARTICLE 2: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement est fixée à 7 087 351 E. 

La fraction forfaitaire définie en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et 
des familles, égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement et versée par 
l'assurance maladie s'établit à 590 612,58€. 

ARTICLE 3:  

A compter du le' janvier 2019, la tarification s'effectuera sur la base d'une reconduction (hors 
crédits non reconductibles, reprise de résultat) des moyens octroyés en 2018 dans l'attente de 
la décision fixant les montants des dotations pour la campagne budgétaire 2019. 

La tarification des prestations de l'établissement est fixée comme suit à compter du l&  janvier 
en attendant la décision de tarification 2019. 

La dotation globale de fonctionnement 2019 transitoire est fixée à 7 087 351 E. 

La fraction forfaitaire 2019 transitoire s'élève à 590 612,58€. 
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ARTICLE 4:  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale d'lIe de France, dans le délai d'un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

ARTICLE 5: 

En application des dispositions de l'article R314-36 du code de l'action sociale et des familles, 
le ou les tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris. 

ARTICLE 6:  

Le délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifiée à l'association « GIP DU SAMU SOCIAL DE 
PARIS» et à l'établissement des LHSS « SAMU SOCIAL DE PARIS ». 

Fait à Paris, le 10 août 2018 

Pour le Directeur Général de 
L'Agence Régionale de Santé 
lIe de France 

Et par délégation, 
La déléguée départementale de Paris 

La Re 	 Pôle 
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Agence régionale de santé 

75-2018-08-10-011 

Arrêté N° 129 portant fixation de la dotation globale de 

fonctionnement pour l'année 2018 du LAM SAMU 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-Franco 

ARRETE N°2018-129 
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l'année 2018 

des L.A.M. «SAMU SOCIAL de Paris» 
N° FINESS : 94 001 742 9 

Gérés par le Groupement d'intérêt Public (GIP) du Samu Social de Paris 
N° FINESS : 75 004 059 4 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D'ILE-DE-FRANCE 

VU 	Le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L. 314-8, R. 314-1 et suivants; 

VU 	Le code de la santé publique; 

VU 	Le code de la sécurité sociale; 

VU 	La loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 
2018; 

VU 	Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé; 

VU 	Le décret du 1er  juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

VU 	L'arrêté n° OS-2018/20 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France vers la déléguée départementale en date du 
24 avril 2018; 

VU 	L'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 
12, 16, 18, 19, 47 et 83 du décret N02003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services médico-sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du 
code de l'action sociale et des familles 

VU 	L'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-
3-3 du code de l'action sociale et des familles; 

VU 	L'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour 2018 les dotations régionales limitatives de 
dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et 
privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles 
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VU 	L'arrêté DGARS n° 2013-251 en date du 3 décembre 2013 modifiant l'arrêté n° 2013- 
DT75/044 du 17 avril 2013 et autorisant la demande d'extension dune place des LAM 
((SAMU SOCIAL DE PARIS» présentée par le GIP du «SAMU SOCIAL DE PARIS », 
portant sa capacité totale de 25 places; 

VU 	L'instruction interministérielle N DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 
2018 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques : Appartements de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé 
(LHSS), Centre d'Accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), Communauté Thérapeutique (CT), Centre de Soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits d'accueil médicalisé 
(LAM) et l'expérimentation « Un chez soi d'abord»; 

VU 	Le rapport régional d'orientation budgétaire 2018 du 11 juillet 2018 en direction des 
établissements et services accueillant des personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques et financés par des crédits de l'assurance maladie 

Considérant La non transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la 
personne ayant qualité pour représenter les LAM « SAMU SOCIAL DE PARIS » 
(94 001 742 9) pour l'exercice 2018; 

Considérant La tarification d'office transmise par courrier en date du 10 août 2018 par la 
Délégation départementale de Paris; 

Considérant La décision finale en date du 10 août 2018 

24 
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ARRETE 

ARTICLE 1: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses des LAM « SAMU SOCIAL DE 
PARIS » sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montant en € 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 170 004 

Dont CNR O 
Groupe Il: 
Dépenses afférentes au personnel 1 539 281 

Dont CNR O 
Groupe 111 
Dépenses afférentes à la structure 138591 

Dont CNR O 
Reprise de déficits O 

	 TOTAL Dépenses 1 847 876 

Recettes 

Groupe I 
Produits de la tarification 1 570921 

Dont CNR O 
Groupe Il: 
Autres produits relatifs à l'exploitation o  
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables O  
Reprise d'excédents 276 955 
TOTAL Recettes 1 847 876 

La base pérenne reconductible 2018 est fixée à: 1 847 876 € 
La dotation globale de fonctionnement 2018 est fixée à 1 570 921 € 

La tarification est calculée en tenant compte de la reprise du résultat 2016: Excédent repris 
pour un montant de 276 955 E. 

ARTICLE 2:  

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement est fixée à 1 570 921 E. 

La fraction forfaitaire définie en application de l'article R. 31 4-1 07 du code de l'action sociale et 
des familles, égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement et versée par 
l'assurance maladie s'établit à 130 910,11 E. 

ARTICLE 3: 

A compter du l janvier 2019, la tarification s'effectuera sur la base d'une reconduction (hors 
crédits non reconductibles, reprise de résultat) des moyens octroyés en 2018 dans l'attente de 
la décision fixant les montants des dotations pour la campagne budgétaire 2019. 

La tarification des prestations de l'établissement est fixée comme suit à compter du le'  janvier 
en attendant la décision de tarification 2019. 
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La dotation globale de fonctionnement 2019 transitoire est fixée à 1 847 876 C. 

La fraction forfaitaire 2019 transitoire s'élève â 153 989,67€. 

ARTICLE 4:  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale d'Ue de France, dans le délai d'un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

ARTICLE 5:  

En application des dispositions de l'article R314-36 du code de l'action sociale et des familles, 
le ou les tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris. 

ARTICLE 6:  

Le délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifiée à l'association « GIP DU SAMU SOCIAL DE 
PARIS» et à l'établissement des LAM « SAMU SOCIAL DE PARIS ». 

Fait à Paris, le 10 août 2018 

Pour le Directeur Général de 
L'Agence Régionale de Santé 
lie de France 

Et par délégation, 
La déléguée départementale de Paris 
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Agence régionale de santé 

75-2018-08-10-008 

Arrêté N° 131 portant fixation de la dotation globale de 

fonctionnement pour l'année 2018 du CAARUD AIDES 
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• ) Agence Régionale de Santé 

Île-de-France 

Arrêté N° 2018-. ) 
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT POUR 

L'ANNÉE 2018 
DU C.A.A.R.U.D. « AIDES 75» 
36 rue Dussoubs 75002 Paris 

N° FINESS : 75 002 798 9 

Association « Aides Nord-Ouest lie de France » 
14 rue Scandicci 93 508 PANTIN cedex 

N° FINESS : 75 002 473 9 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTE 
D'ILE DE FRANCE 

VU Le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L.314-8, R. 314-1 et suivants; 

VU Le code de la santé publique; 

VU Le code de la sécurité sociale 

VU 	La loi 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018; 

VU 	Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé 

VU Le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France; 

VU L'arrêté n°DS-2018/20 portant délégation de signature du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Ile-de-France vers la déléguée départementale en date du 24 avril 2018; 

VU 	L'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services médico-sociaux mentionnée au I de l'article L312-1 du code de 
l'action sociale et des familles 

VU L'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance 
maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 
314-3-3 du code de l'action sociale et des familles; 

VU L'arrêté du 13 juin 2018 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 
du code de l'action sociale et des familles; 
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VU L'arrêté préfectoral n° 2006-233-1 en date du 21 août 2006, autorisant le C.A.A.R.(J.D 
(centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues) 
dénommé « Aides 75 », situé au 52 rue du Faubourg Poissonnière, 75010 Paris et ayant 
déménagé en mars 2010 au 16-18 quai de la Loire 75019 Paris et géré par l'association « 
AIDES », en tant qu'établissement médico-social 

VU L'instruction interministérielle N° DGCS1SD1/SD5CIDGS/DSSIDBI2018I127 du 17 mai 2018 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services 
médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d'abord ». 

VU Le rapport régional d'orientation budgétaire du 11 juillet 2018 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l'assurance maladie 

Considérant 	La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes pour 
l'exercice 2018 en date du 31 octobre 2017 par la personne ayant qualité pour 
représenter C.A.A.R.U.D. « AIDES 75 », 36 rue Dussoubs 75002 Paris (N° 
FINESS: 75 002 798 9) pour l'exercice 2018; 

Considérant 	Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 
du 12 juillet 2018 par la Délégation départementale de Paris 

Considérant 	L'absence de réponse; 

Considérant 	La décision finale en date du 9 aout 2018 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses du CAARUD « AIDES » sont autorisées 
comme suit 

Groupes fonctionnels MONTANTS
EN EUROS 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 26 904,00 € 

Dont CNR - 	€ 
Groupe Il: 
Dépenses afférentes au personnel 152 318,00 € 

Dont CNR - 	€ 
Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 130004,00€ 

Dont CNR - 	€ 
Reprise de déficit 898,05f 
	TOTAL Dépenses 310 124,05 € 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 310 124,05 € 

Dont CNR - 	€ 
Groupe Il: 
Autres produits relatifs à l'exploitation -€ 

Groupe III 
Produits financiers etprod uits non encaissables -€ 

Reprise d'excédent - 	€ 
TOTAL Recettes 310 124,05€ 

La base pérenne reconductible 2018 est fixée à: 
La dotation globale de fonctionnement 2018 est fixée à 

ARTICLE 2:  

309 226,00 € 
310 124,05€ 

   

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement est fixée à 310 124,05 euros. 

La fraction forfaitaire définie en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement et versée par l'assurance 
maladie, s'établit à 25 843,67 euros. 

ARTICLE 3: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'lle de France, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4: 

En application des dispositions de l'article R. 314-36 du code de l'action sociale et des familles, le ou 
les tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris. 
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Laure LE COAT 

ARTICLE 5:  

La Déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'Association « Aides Nord-Ouest lie de France »et au 
CAARUD « AIDES ». 

Fait à Paris, le 	10 AOUT 2018 

Pour le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé 
lie-de-France 

Et par délégation, 
La Déléguée Départementale de Paris 

La Resp nsible du Pôle 
Mé. ico-social 

4 
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Agence régionale de santé 

75-2018-08-10-009 

Arrêté N° 132 portant fixation de la dotation globale de 

fonctionnement pour l'année 2018 du CAARUD BOREAL 
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• ) Agence Régionale de Santé 
îIe-de.France 

Arrêté N°2018-, ),9/  
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT POUR 

L'ANNEE 2018 
DU C.A.A.R.U.D. « BOREAL » 

64 ter rue de Meaux, 75019 Paris 
N° FINESS : 75 002 835 9 

GERE PAR 
L'Etablissement Public de Santé « Maison Blanche » 

6/10 rue Pierre Bayle, 75020 Paris 
N° FINESS : 75 003 430 8 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTE 
D'ILE DE FRANCE 

VU Le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L.314-8, R. 314-1 et suivants; 

VU Le code de la santé publique 

VU 	Le code de la sécurité sociale; 

VU 	La loi 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 

VU 	Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé; 

VU Le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France; 

VU L'arrêté n°DS-2018/20 portant délégation de signature du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé lle-de-France vers la déléguée départementale en date du 24 avril 2018; 

VU 	L'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services médico-sociaux mentionnée au I de l'article L312-1 du code de 
l'action sociale et des familles 

VU L'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance 
maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 
314-3-3 du code de l'action sociale et des familles; 

VU L'arrêté du 13 juin 2018 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 
du code de l'action sociale et des familles 
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VU L'arrêté préfectoral n° 2006-233-1 en date du 21 août 2006, autorisant le C.A.A.R.U.D 
(centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues) 
dénommé « Aides 75 », situé au 52 rue du Faubourg Poissonnière, 75010 Paris et ayant 
déménagé en mars 2010 au 16-18 quai de la Loire 75019 Paris et géré par l'association « 
AIDES », en tant qu'établissement médico-social 

VU 	L'instruction interministérielle N° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/201 8/1 27 du 17 mai 2018 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services 
médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d'abord ». 

VU Le rapport régional d'orientation budgétaire du 11 juillet 2018 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l'assurance maladie 

Considérant 	La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 2 
novembre 2017 par la personne ayant qualité pour représenter le 
C.A.A.RU.D. « BOREAL» pour l'exercice 2018; 

Considérant 	Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 
du 12 juillet 2018 par la Délégation départementale de Paris; 

Considérant 	L'absence de réponse; 

Considérant 	La décision finale en date du 9 aout 2018 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses du CAARUD « Boréal » sont autorisées 
comme suit: 

Groupes fonctionnels MONTANTS
EN EUROS 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

53 870,93 € 

Dont CNR - 	€ 

Groupe Il: 
Dépenses afférentes au personnel 

435 272,93 € 

Dont CNR - 	€ 

Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 

38135,14€ 

Dont CNR - 	€ 
Reprise de déficit - 	€ 
TOTAL Dépenses 527 279,00 € 

Recettes 

Groupe l: 
Produits de la tarification 51993800€ 

Dont CNR - 	€ 

Groupe lI: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

4 850,00 € 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables 

2491,00€ 

Reprise d'excédent - 	€ 
TOTAL Recettes 527 279,00 € 

La base pérenne reconductible 2018 est fixée à 

La dotation globale de fonctionnement 2018 est fixée à: 

ARTICLE 2:  

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement est fixée à 519 938 euros. 

La fraction forfaitaire définie en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement et versée par l'assurance 
maladie, s'établit à 43 328.17 euros. 

ARTICLE 3: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'lle de France, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Laure LE COAT 

ARTICLE 4:  

En application des dispositions de l'article R. 314-36 du code de l'action sociale et des familles, le ou 
les tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris. 

ARTICLE 5:  

La Déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à L'Etablissement Public de Santé « Maison Blanche » et 
au C.A.A.R.U.D. « BOREAL ». 

Fait à Paris, le 

Pour le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Et par délégation, 
La Déléguée Départementale de Paris 

La Rcsp 
M' 

nsble du Pôle 
di cu-SOCaI 
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Agence régionale de santé 

75-2018-08-10-010 

Arrêté N° 133 portant fixation de la dotation globale de 

fonctionnement pour l'année 2018 du CSAPA SAINTE 

ANNE 
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• ) Agence Régionale de Santé 

Île-de-France 

Arrêté N° 2018-,,,\ 2) 
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT POUR 

L'ANNÉE 2018 
DU CSAPA SAINTE ANNE 

23 rue Broussais, 75014 Paris 
N° FINESS ET: 75 083 222 2 

GERE PAR 
Le Centre Hospitalier Sainte-Anne 

I rue Cabanis, 75014 Paris 
N° FINESS :75 014 001 4 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D'ILE DE FRANCE 

VU Le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L,314-8, R. 314-1 et suivants; 

VU Le code de la santé publique; 

VU Le code de la sécurité sociale; 

VU 	La loi 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018; 

VU 	Le décret na 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé; 

VU Le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France; 

VU L'arrêté n°DS-2018/20 portant délégation de signature du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Ile-de-France vers la déléguée départementale en date du 24 avril 2018; 

VU 	L'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services médico-sociaux mentionnée au I de l'article L312-1 du code de 
l'action sociale et des familles; 

VU L'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance 
maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 
314-3-3 du code de l'action sociale et des familles 

VU L'arrêté du 13 juin 2018 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 
du code de l'action sociale et des familles 
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VU L'arrêté préfectoral n° 2010-54-11 en date du 23 février 2010 autorisant la transformation 
des deux Centres Spécialisés de Soins aux Toxicomanes (CSST) « Moreau des Tours » et « 
Paris la Santé » géré par le Centre Hospitalier Sainte Anne sis 1 rue Cabanis, 75014 Paris, 
en un centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) « 
Sainte Anne » », sis 23 rue Broussais, 75014 Paris.; 

VU L'instruction interministérielle N° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 17 mai 2018 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services 
médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d'abord ». 

VU Le rapport régional d'orientation budgétaire 2018 du 11 juillet en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l'assurance maladie; 

Considérant 	La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes pour 
l'exercice 2018 en date du 27 octobre 2017 par la personne ayant qualité pour 
représenter le CSAPA SAINTE ANNE, 23 rue Broussais, 75014 Paris (N° 
FINESS: 75 083 222 2) pour l'exercice 2018; 

Considérant 	Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 
du 12 juillet 2018 par la Délégation départementale de Paris; 

Considérant 	L'absence de réponse; 

Considérant 	La décision finale en date du 9 aout 2018 

Agence régionale de santé - 75-2018-08-10-010 - Arrêté N' 133 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l'année 2018 du CSAPA SAINTE 
ANNE 58 



ARRETE 

ARTICLE 1: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses du CSAPA « SAINTE ANNE » sont 
autorisées comme suit 

Groupes fonctionnels MONTANTS
EN EUROS 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

49 867,00 € 

Dont CNR - 	€ 
Groupe Il: 
Dépenses afférentes au personnel 845 807,00 € 
Dont CNR 63 94500 E 
Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 56 382,00 € 
Dont CNR 2 500,00 € 
Reprise de déficit - 	€ 

	 TOTAL Dépenses 952 056,00 € 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 952 056,00 € 
Dont CNR 66 445,00E 
Groupe Il: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables 

- 	€ 

Reprise d'excédent - 	€ 
TOTAL Recettes 952 056,00 € 

La base pérenne reconductible 2018 est fixée à 	 885 611,00 € 

La dotation globale de fonctionnement 2018 est fixée à 	 952 056,00 € 

ARTICLE 2: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement est fixée à 952 056 euros. 

La fraction forfaitaire définie en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement et versée par l'assurance 
maladie, s'établit à 79 338 euros. 
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ure LE COAT 

ARTICLE 3:  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'lle de France, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4:  

En application des dispositions de l'article R. 314-36 du code de l'action sociale et des familles, le ou 
les tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris. 

ARTICLE 5:  

La Déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre Hospitalier Sainte-Anne et au CSAPA « SAINTE 
ANNE ». 

Fait à Paris, le 	10 ADUT 2018 

Pour le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Et par délégation, 
La Déléguée Départementale de Paris 

L: flepè  sable du Pôle 
Mô'1 co-social 
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Agence régionale de santé 

75-2018-08-03-016 

Arrêté N° portant fixation de la dotation globale de 

fonctionnement pour l'année 2018 du CSAPA CAS SINI 
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• ) Agence Régnae de Santé 
ile-de-France 	41 

Arrêté N°2018-  0 
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT POUR 

L'ANNÉE 2018 
DU CSAPA « Cassini » 

8 bis, rue Cassini, 75014 Paris 
FINESS: 75 083 094 5 

GERE PAR 
L'Assistance publique-Hôpitaux de Paris 
3, avenue Victoria, 75184 Paris CEDEX 04 

FINESS : 75 071 218 4 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTE 
D'ILE DE FRANCE 

VU 	Le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L.314-8, R. 314-1 et suivants; 

VU 	Le code de la santé publique; 

VU 	Le code de la sécurité sociale; 

VU 	La loi 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018; 

VU 	Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé; 

VU 	Le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France; 

VU L'arrêté n°DS-2018/20 portant délégation de signature du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Ile-de-France vers la déléguée départementale en date du 24 avril 2018; 

VU 	L'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services médico-sociaux mentionnée au I de l'article L312-1 du code de 
l'action sociale et des familles 

VU L'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance 
maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 
314-3-3 du code de l'action sociale et des familles; 

VU 	L'arrêté du 13 juin 2018 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 
du code de l'action sociale et des familles; 

Agence régionale de santé - 75-2018-08-03-016 - Arrêté N° portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l'année 2018 du CSAPA CASSINI 
	

62 



VU L'arrêté préfectoral N°2010-54-4 en date du 23 février 2010 autorisant la transformation du 
Centre Spécialisé de Soins aux Toxicomanes (CSST) « Cassini » représenté par le directeur 
de la politique médicale à l'AP-HP, au profit du groupe hospitalier Cochin-Saint Vincent de 
Paul, sis 27 rue du faubourg Saint Jacques, 75014 Paris, en un centre de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) «Centre Cassini », sis 8 bis 
rue Cassini , 75014 Paris, Une consultation «jeunes consommateurs » conforme au cahier 
des charges annexé à la circulaire du 28 février 2008 visée est intégrée au sein du CSAPA. 

VU L'arrêté n°2017-88 en date du 26 octobre 2017 portant fixation de la dotation globale de 
financement pour l'année 2017 du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA) dénommé « Cassini », sis 8 bis rue Cassini, 75014 Paris; 

VU 	L'instruction interministérielle N° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/201 8/1 27 du 17 mai 2018 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services 
médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et < Un chez soi d'abord ». 

VU Le rapport régional d'orientation budgétaire 2018 du 11 juillet 2018 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l'assurance maladie 

Considérant 	La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes pour 
l'exercice 2018 en date du 27 novembre 2017 par la personne ayant qualité 
pour représenter le CSAPA « Cassini » 8 bis, rue Cassini, 75014 Paris 
(FINESS: 75 083 094 5) pour l'exercice 2018; 

Considérant 	Les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 
12 juillet 2018 par la Délégation départementale de Paris; 

Considérant 	L'absence de réponse 

Considérant 	La décision finale en date du 2 aout 2018; 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1:  

Pour l'exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses du CSAPA « CASSINI » sont autorisées 
comme suit 

Groupes fonctionnels MONTANTS
EN EUROS 

Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 56 673,00 € 
Dont CNR - € 
Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 299 182,00€ 
Dont CNR - € 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 534,00 € 
Dont CNR - € 
Reprise de déficit - € 
TOTAL Dépenses 356 309,00 € 

Recettes 

Groupe I 
Produits de la tarification 356 389,00 € 
Dont CNR - f 
Groupe Il: 
Autres produits relatifs à l'exploitation - 	€ 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables - 	€ 
Reprise d'excédent - 	€ 
TOTAL Recettes 356 389,00 € 

La base pérenne reconductible 2018 est fixée à : 	 356 389,00 € 

La dotation globale de fonctionnement 2018 est fixée à : 	356 389,00 € 

ARTICLE 2:  

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement est fixée à 356 389 euros. 

La fraction forfaitaire définie en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement et versée par l'assurance 
maladie, s'établit â 29 699,08 euros. 

ARTICLE 3: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'ue de France, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4:  

En application des dispositions de l'article R. 314-36 du code de l'action sociale et des familles, le ou 
les tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris. 
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ARTICLE 5:  

La Déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris» et au CSAPA 
«CASSINI ». 

Fait à Paris, le 	-3 ADUT 2018 

Pour le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé 
I le-de-France 

Et par délégation, 
La Déléguée Départementale de Paris 

La Resr nl'iç du Pôle 

  

Laure LE COAT 
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Agence régionale de santé 

75-2018-07-09-045 

Décision Tarifaire N° 1 091 portant fixation pour l'année 

2018 du montant et de la répartition de la dotation 

globalisée commune prévue au contrat pluriannuel 

d'objectifs et de moyens du CMPP et BAPU La Grange 

Batelière ARPS 
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;~r 
• ) Agsce Rzs!o 
île. de fraliz 

DECISEON TARIFAIRE N°1091 PORTANT FIXATION POUR 2018 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

A.RP.S. - 750804940 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Centre médico-.psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP ET BAPU GRANGE BATELIERE - 750680084 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 
Officiel du 31/12/2017 

VU 	l'arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018 l'objectif global de dépenses 
d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 

VU 	le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l'agence régionale de santé Ile-de-France 

VU 	la décision de délégation de signature du directeur général de PARS vers le délégué départemental de 
PARIS en date du 24/04/2018 

VU 	le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens conclu le 24/10/2017, prenant effet au 01/01/2018; 

r DECIDE j 
Article l A compter du 01/07/2018, au titre de 2018, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l'Assurance Maladie, gérés par l'entité dénommée A.R.P.S. (750804940) dont 
le siège est situé 13, R GRANGE BATELIERE, 75009, PARIS 9E ARRONDISSEMENT, a été fixée à 596 
96284€, dont 26 570.00€ à titre non reconductible. 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/07/2018 étant également 
mentionnés. 
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- personnes handicapées: 596 962.84 € 

(dont 596 962.84€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en L) 

FINESS INT SI EXT Aut-1 Aut_2 Aut-3 SSIAD 

750680084 
0.00 0,00 596 962.84 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut _1 Aut 2 Aut 3 SSIAD 

750680084 	
0.00 
	

0.00 
	

123.85 
	

0.00 
	

0.00 
	

0.00 
	

0.00 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s'établit à 49 746.90€ 

(dont 49 746.90€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Article 2 
	

A compter du 1 e janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s'élève, à titre transitoire, à 602 551.44€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés 

- personnes handicapées : 602 551.44 € 

(dont 602 551.44£ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en L) 

FINESS INT SI EXT Aut-1 Aut-2 Aut-3 SSIAD 

750680084 
000 0,00 602 551.44 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en L) 

FINESS INT SI EXT Aut-1 Aut-2 Aut-3 SSIAD 

750680084 

 

0,00 	 0.00 	125.01 	0.00 	0.00 	0.00 0.00 

    

    

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s'établit à 50212.62 € 

(dont 50 212.62€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Laure LE COAT 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis L Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 	Le Directeur Général de PARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire A.R.P.S. (750804940) et aux structures concernées. 

Fait à PARIS, Le 09/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 

La Re' r-"-'-  du Pôle 
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Agence régionale de santé 

75-2018-07-11-008 

Décision Tarifaire N° 1 263 portant fixation pour l'année 

2018 du montant et de la répartition de la dotation 

globalisée commune prévue au contrat pluriannuel 

d'objectifs et de moyens de L' ELAN RETROUVE 
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Le dpFr il,  e 

DECISION TARIFAIRE N°1263 PORTANT FIXATION POUR 2018 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

FONDATION L'ELAN RETROUVE - 750721391 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Etablissement expérimental pour adultes handicapés - SAIPPH ELAN RETROUVE - 750038978 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM LE RELAIS ILE DE FRANCE - 750060840 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT L ELAN RETROUVE - 750832388 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n' 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 
Officiel du 31/12/2017 

VU 	l'arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018 l'objectif global de dépenses 
d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie 

VU 	la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 

VU 	l'arrêté ministériel du 07/06/2018 publié au Journal Officiel du 12/06/2018 fixant les tarifs plafonds 
mentionnés à l'article L314-3 du code de l'action sociale et des familles applicables aux établissements et 
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code 

\'U 	le décret du 1 e juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l'agence régionale de santé Ile-de-France 

VU 	la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué départemental de 
PARIS en date du 24/04/2018 

VU 	le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens conclu le 13/12/2017, prenant effet au 01/01/2018; 

DECIDE 

Article ier A compter du 11/07/2018, au titre de 2018, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l'Assurance Maladie, gérés par l'entité dénommée FONDATION LELAN 
RETROUVE (750721391) dont le siège est situé 23, R DE LA ROCHEFOUCAULD, 75009, PARIS 9E 
ARRONDISSEMENT, a été fixée à 4 062 900.44€, dont 54 906.00€ à titre non reconductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 11/07/2018 étant également 
mentionnés. 

- personnes handicapées : 4 062 900.44 € 

(dont 4 062 900.44€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €) 

FINESS IN SI EXT Aut_1 Aut_2 AuL3 SSIAL 

750038978 
0.00 0.00 654 656.39 0.00 0.00 0.00 0.00 

750060840 
0.00 719 614.36 0.00 402 800.00 0.00 0.00 

750832388 
0.01) 0.00 

2285829.69   
0.00 0.00 0.00 1)0) 

Prix de journée (en C) 

FINESS IN SI EXT Aut 1 Aut._2 Aut_3 SSIAD 

750038978 
0.00 0.00 15.66 0.00 0.00 0.00 0.00 

750060840 
0.00 175.22 0.00 14.80 0.00 0.00 00) 

750832388 
0.00 65.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s'établit à 338 575.04€ 

(dont 338 575.04E imputable à l'Assurance Maladie) 

Article 2 	A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s'élève, à titre transitoire, à 4 043 503.44€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés 

- personnes handicapées : 4 043 503.44 € 

(dont 4 043 503.44E imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en L) 
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FINESS INT SI EXT Au' 	1 ALIt 	2 Aut3 SSIAD 

750038978 
0.00 0.00 654 656.39 0.30 0.00 0.00 0.00 

750060840 
0.00 714 970.00 0.00 402 800.00 0.00 0.00 0.00 

750832388 
0,00 

2 271 077.05 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en C) 

FINESS INT SI EXT Auti Aut 2 Aut 3 SSIAD 

750038978 
0.00 0.00 15.66 0.00 0.00 0.00 0.00 

750060840 
0.00 174.09 0.00 14,80 0.00 0.00 0.00 

750832388 
0.00 64.80 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s'établit à 336 958.62 € 
(dont 336 958.62€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis I, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS lie-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION L'ELAN RETROUVE (75072139 1) et aux structures 
concernées. 

	

Fait à PARIS, 	 Le 11/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 

H'FET 

	

1 	

.nitirs t Sods 
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Préfecture de la Région d'ue de France, Préfecture de Paris 

75-2018-08-24-003 

Arrêté portant réquisition de locaux - 151 rue des 

Poissonniers Paris 18ème 
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E; 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

ARRETE N°  

portant réquisition de locaux 

Le Préfet de la région Île-de-France, 
Préfet de Paris, 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

Officier du Mérite maritime 

Vu la loi du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 

Considérant l'arrivée massive de demandeurs d'asile ou réfugiés sur la commune de Paris; 

Considérant que dans le cadre du dispositif d'accueil des demandeurs d'asile, il y a lieu de prendre 
toutes dispositions utiles pour un hébergement dans des conditions décentes et dignes; 

Considérant que l'offre actuelle en places d'hébergement ne suffit pas à répondre à cet afflux 
massif; 

Considérant qu'au vu de l'urgence de la situation, le recours à la réquisition de locaux s'impose afin 
de prévenir tout trouble éventuel au bon ordre, à la salubrité, à la tranquillité et à la sécurité 
publique; 

Considérant que la Régie Autonome des Transports Parisiens (RATP) détient des locaux sis 151, rue 
des Poissonniers à Paris 18ème arrondissement, pouvant remplir immédiatement les conditions d'un 
hébergement digne pour ces populations; 

Considérant que, compte tenu de l'ensemble de ces circonstances, le Préfet est fondé à mettre en 
oeuvre le pouvoir qu'il tient de l'article L. 2215-1 du code général des collectivités telTitoriales; 
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ARRETE 

Article 1 : Les locaux sis 151 rue des Poissonniers dans le 1 	arrondissement de Paris 
appartenant à la RATP et désignés en annexe I du présent arrêté sont réquisitionnés. 

Article 2 : Les locaux désignés en annexe du présent arrêté sont réquisitionnés à compter de la date 
de sa publication, et ce jusqu'au 30 septembre 2018 inclus. 

Article 3 : La RATP sera indemnisée dans la limite de la compensation des frais directs, matériels et 
certains résultant de l'application du présent arrêté. 

Les modalités opérationnelles feront l'objet d'une convention entre les services de l'Etat et 
l'association "Alteralia", dont le siège social est situé au n°51 de la rue de la Commune de Paris, 
93300 Aubervilliers. 

Article 4 : A défaut d'exécution du présent ordre de réquisition, il pourra être procédé à son 
exécution d'office. La personne requise s'expose aux sanctions pénales ou administratives prévues 
à l'article L.2215-1 41  du code général des collectivités territoriales. 

Article 5 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif de 
Paris dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 6: Le préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice régionale et 
interdépartementale de l'hébergement et du logement en Île-de-France, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Île-de-France, accessible sur le site internet de la préfecture: www.ile-
de-france.izouv.fr. 

Paris, le 24 août 2018 

Le Préfet de la région Île-de-France, 
Préfet de Paris, 

MIc!oj CA!3 
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ANNEXE 

Désignation (les locaux requis 

Commune : Paris 18è"  

Rue 	: rue des Poissonniers 
N° 	:151 

Description : gymnase équipé de sanitaires (douches et toilettes), permettant une capacité 
de mise à l'abri de 100 personnes au maximum. 
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Préfecture de Paris 

75-2018-08-27-001 

Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel à la 

générosité publique du fonds de dotation dénommé 

"L'AGE EN PARTAGE" 
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L1brté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 
Direction de la modernisation et de l'administration 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d'appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé 

«L'AGE EN PARTAGE» 

Le préfet de Paris, 
Officier de la Légion d'honneur 

Commandeur de l'Ordre national du Mérite 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des 
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique; 

Vu la loi 110  2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140; 

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel à la générosité publique; 

Vu Je décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles 11 et 
suivants; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte 
d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la 
générosité publique; 

Considérant la demande de M. Michel FILATIBFF, Président du Fonds de dotation «L'AGE EN 
PARTAGE», reçue le 28 juin 2019 ; 

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation «L'AGE EN PARTAGE», est conforme 
aux textes en vigueur; 

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'ue-de-Franco, préfecture 
de Paris; 

ARRETE:  

Article lei : Le fonds de dotation «L'AGE EN PARTAGE» est autorisé à faire appel à la générosité 
publique à compter du 28 juin 2018 jusqu'au 28 juin 2019. 

DMA/CJ1F0744 

5 rue Leblanc —75911 PARIS CEIJEX 15— Tél. : 01 82 52 40 00 
courriel pref.associationsparis.gouv.fr_  site internet: wwwMe-de-frarice.gouv.fr  
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L'objectif du présent appel à la générosité publique est de soutenir l'action du fonds dais ses domaines 
statutaires d'intervention dont notamment: l'action auprès des personnes âgées afin de leur offrir un 
accompagnement de qualité, le développement de projets innovants en faveur des personnes âgées et en 
situation de dépendance, la promotion de la recherche scientifique dans le domaine de 
l'accompagnement des personnes âgées et en situation de dépendance. 

ARTICLE 2:  Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l'obligation 
d'intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration. 

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l'arrêté ministériel du 
30 juillet 1993. 

ARTICLE 3  : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles 
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique. 

ARTICLE 4  : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le 
délai de 2 mois, 

ARTICLE 5:  Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'lle-de-France, préfecture de 
Paris et le directeur de la modernisation et de l'administration sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr), 
et notifié aux personnes visées à l'article l du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 2 7 A0T 2018 
Pour [e préfet de la région d'Ile-de-France, 

préfet de Paris, et par délégation 

doint 	'lu 
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Préfecture de Paris et d'Ile-de-France 

75-2018-08-28-001 

Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel à la 

générosité publique du fonds de dotation dénommé "Fonds 

de dotation Lecordier pour les femmes SDF" 
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Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 
Direction de la modernisation et de l'administration 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d'appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé 

«Fonds de dotation Lecordier pour les Femmes SDF» 

Le préfet de Paris, 
Officier de la Légion d'honneur 

Commandeur de l'Ordre national du Mérite 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des 
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique; 

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140; 

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel à la générosité publique; 

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles Il et 
suivants; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte 
d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la 
générosité publique; 

Considérant la demande de Mme Agnès LECORDIER, Présidente du fonds de dotation «Fonds de 
dotation Lecordier pour les Femmes SDF», reçue le 3 août 2018 et complétée le 9 août 2018 ; 

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation «Fonds de dotation Lecordier pour les 
Femmes SDF», est conforme aux textes en vigueur; 

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'lle-de-France, préfecture 
de Paris; 

ARRETE:  

Article i : Le fonds de dotation «Fonds de dotation Lecordier pour les Femmes SDF» est autorisé à 
faire appel à la générosité publique à compter du 9 août 2018 jusqu'au 9 août 2019. 

DMA/JMIPD729 

5 rue Leblanc— 75911 PARIS CEDEX 15 —TéL :01 8252 4000 
courriel : pref.associations)paris.gouv.fr  - site internet www.ile-de-france.gouv.fr  
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Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, et par délégati 

L'adjoint au chef du bur au des 
et de la rége 

du ecénat 
fl LJ8 

e'o  IrAPUIS 

L'objectif du du présent appel à la générosité publique est de collecter des fonds pour financer des projets 
de réinsertion, de soins et d'hébergements pour les femmes SDF. 

ARTICLE 2  : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l'obligation 
d'intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration. 

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l'arrêté ministériel du 
30 juillet 1993. 

ARTICLE 3  : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles 
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique. 

ARTICLE 4  : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le 
délai de 2 mois. 

ARTICLE 5: Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'IIe-de-France, préfecture de 
Paris et le directeur de la modernisation et de l'administration sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr), 
et notifié aux personnes visées à l'article l du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 	MU1 2018 
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR L'ADMINISTRATION 
DE LA PRÉFECTURE DE POLICE 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
SOUS-DIRECTION DES PERSONNELS 
Bureau du Recrutement 
Affaire suivie par Michèle DESPREAUX 
T61 : 01.53.73.41.36 
Mél: michele.despreaux@interieur.gouy.fr  

Paris, le 2 7 AOUT 2018 

ARRÊTÉ BRN0 180069& 
Portant composition de la commission de recrutement 

par la voie du PACTE d'adjoints techniques de la police nationale 
au titre de l'année 2018 

LE PRÉFET DE POLICE 

Vu le décret n° 2005-902 du 2 août 2005 modifié pris pour l'application de l'article 22bis de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État; 

Vu le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes 
applicables aux corps des adjoints techniques des administrations de l'Etat; 

Vu l'arrêté interministériel du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à 
plusieurs corps d'adjoints techniques des administrations de l'État; 

Vu l'arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des 
corps techniques et scientifiques de la police nationale; 

Vu l'arrêté du 28 juin 2018 autorisant au titre de l'année 2018 le recrutement d'adjoints techniques 
de la police nationale par la voie du PACTE et fixant le nombre et la répartition des postes offerts; 

Vu l'instruction ministérielle n° 006839 du 4 juillet 2018 relative au recrutement par la voie du 
PACTE d'adjoints techniques de la police nationale, au titre de l'année 2018; 

Vu les avis de recrutement des 20 juillet et 1.6 août 2018, par la voie du PACTE, d'adjoints 
techniques de la police nationale, au titre de l'année 2018; 

Sur proposition du Préfet, Secrétaire Général pour l'Administration de la Préfecture de Police; 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 

PRFCrUaZ DE Pouce-9, boulevard du Palais - 75195 PARIS CEDEX 04— Tél. : 0153 7153 71 ou 0153 73 5373 
Scrvctr vocal 08 91012222 (0,225 € laminute) 

h/twww»rfccturedEpoIce,intricu.  aouv.fr  - niéi : courricLprfecWrepolicepa,is@intcrjcur,geuv.fr 
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ARRÊTE 

Article ter 

Sont nommés en qualité de membres de la commission pour le recrutement par la voie du PACTE 
d'adjoints techniques de la police nationale, au titre de l'année 2018: 

I - Au titre de Présidente de la commission: 

Mine Marie-Hélène POUJOULY Attachée d'administration de l'État, Adjointe au chef du 
bureau de gestion des carrières des personnels 
techniques, scientifiques et spécialisés, Service de 
gestion des personnels administratifs, techniques, 
scientifiques et spécialisés, Direction des ressources 
humaines de la Préfecture de Police, 

II - Au titre des représentants des Directions d'emploi: 

Mme Hélèna JENNEAU 

Mme Latitia ELEDO 

M. Louis NOEL 

M. Damien BOLZ[NGER 

Attachée d'administration de l'État, Adjointe au chef du 
bureau de gestion opérationnelle, Direction territoriale de 
la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine, Direction de 
la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne de 
la Préfecture de police; 

Secrétaire administrative de classe normale de l'intérieur 
et de l'outre-mer, Coordonnatrice des unités logistiques et 
adjointe à la secrétaire générale adjointe de l'École 
Nationale Supérieure de police de Cannes-Écluse, 
Direction Générale de la Police Nationale; 

Brigadier-chef de police, Responsable de la synergie 
mess-foyer de la Compagnie républicaine de sécurité de 
Bièvres (91); 

Brigadier de police, Responsable-adjoint de la synergie 
mess-foyer de la Compagnie républicaine de sécurité de 
Bièvres (91). 

III— Au titre des représentants du Pôle-Emploi: 

Mme Marie-Claude LAFAYE 

Mine Sylvie TEKLA 

Conseillère Équipe Entreprises à l'agence Pôle Emploi 
Paris Paul Lelong; 

Conseillère Équipe Entreprises à l'agence Pôle Emploi 
Paris Paul Lelong. 
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Article 2 

Le secrétariat sera assuré par le personnel du Bureau du recrutement. 

Article 3 

Le Préfet, Secrétaire Général pour l'Administration de la Préfecture de Police et le Directeur des 
ressources humaines, Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera affiché sur le lieu des entretiens de sélection des candidats. 

Pour le Préfet de ' 'lice et par délégation, 
Le Directeur (lea °:i  - urces Humain« 
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qp 

PREFECTUREDE POLICE 
DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

Sous-direction de la Citoyenneté et des Libertés Publiques 
Bureau des permis de conduire 

Paris, le 2 J  A3UT  201 

A R R E T E N° 18-0112-DPG/5 
PORTANT AGREMENT POUR L'EXPLOITATION 

D'UN ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT, A TITRE ONEREUX, DE LA CONDUITE DES 
VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE ROUTIERE 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le Code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8, R.213-1 à R.213-6; 

Vu le Code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.123-3 et R.123-43; 

Vu le Code de la consommation; 

Vu le décret ministériel n 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l'enseignement de la 
conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière; 

Vu l'arrêté ministériel AM 87-07/C du 19 juin 1987 relatif à la publicité des prix des 
établissements d'enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière 
pris pour l'application lu Code de la consommation; 

Vu l'arrêté n° 63-10584 du 11 juillet 1963 fixant les conditions d'agrément des établissements 
d'enseignement parisiens de la conduite des véhicules k moteur; 

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, 
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière; 

• Vu l'arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d'établissement, de délivrance et de 
validité du permis de conduire; 

Considérant que la demande d'agrément formulée par Monsieur Raphael ANTLJNES L)IAS en 
date du 8 avril 2018, reçue le 22 mai 2018, en vue d'être autorisé à exploiter un établissement 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 
dénommé « TON PERMIS ACCELERE » situé au 95 bis rue des Maraîchers à Paris 20ème, a été 

----.-complétée-le-9-août-2018; 	  

Considérant que le demandeur remplit les conditions réglementaires 

I 
1 

Sur proposition du Directeur de la Police Générale; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE  
Liberté Egalité Fraternité 

PRÉFECTURE DE POLICE - 1 bis, me de Lutèce —'75195 PARIS CEDEX 04— TéI• : 3430 

http://www.prcfecturedepolice.paiis  - mél: eourriel.peefecturepoliceparis®intetieur.gouv.fr  
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ARRETE; 

Article ter 

L'autorisation d'exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules â moteur et de la sécurité routière situé 95 bis rue des Maraîchers à Paris 20, sous la 
dénomination <(TON PERMIS ACCELERE » est accordée à Monsieur Raphael ANTUNES DIAS, 
gérant de la S.A.S « CAP CONDUITE REUILLY » pour une durée de cinq ans sous le 
n° E.18.0750012.0 à compter de la date du présent arrêté. 

Sur demande de l'exploitant présentée deux mois avant la date d'expiration de la validité de son 
agrément, celui-ci sera renouvelé si toutes les conditions réglementaires sont remplies. 

Article 2 

L'établissement est habilité, au vu des autorisations d'enseigner fournies, à dispenser la 
formation aux catégories de permis suivantes: 

B-AAC 

Article 3 

La surface de l'établissement est de 35 in2  et le nombre de personnes susceptibles d'être admis 
simultanément dans la salle de formation à l'épreuve théorique du permis de conduire est fixé à 15 en 
salle n°1 y  compris l'enseignant. L'exploitant de l'établissement demeure personnellement responsable 
de la sécurité de celui-ci, conformément aux dispositions prévues par le Code de la construction et de 
l'habitation. 

Article 4 

Le présent agrément doit être affiché de manière lisible dans le local de l'établissement 
conformément à l'article 4 de l'arrêté du S janvier 2001 modifié, susvisé. 

Article 5 

Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation d'un établissement, à titre personnel 
par son titulaire, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du S janvier 2001 susvisé. 

Article 6 

Pour tout changement d'adresse du local d'activité ou toute reprise de ce local par un autre 
	exploitant, une nouvelle demande d1agrément devra être présentée deux mois avant la date  du 
changement ou de la reprise. 

Article 7- 

L'exploitant est tenu d'informer le préfet de toute modification concernant la liste des 
enseignants attachés à l'établissement, conformément à l'article 2 alinéa 4 de l'arrêté du 8janvier 2001 
modifié. 

2 
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Article 8 

Toute transformation du local &activité, tout abandon ou extension d'une formation mentionnée 
l'article 2, doit faire l'objet d'une demande de modification du présent arrêté par l'exploitant. 

Article 9 

Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre 
national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s'adressant à. la Préfecture de Police. 

Article 10 

Le présent agrément peut être à tout moment suspendu ou abrogé selon les conditions fixées par 
le décret n° 2000-1335 susvisé. 

Article 11  

Le Directeur de la Police Générale est chargé de l'exécution du présent arrêté dont mention sera 
insérée au recueil des actes administratifs, 

Le Préfet de Police 

Pour le Préfet rie Pr ice et pa e galion 
Pour le Oirr1.tir ri ié9 Pull 

	
raie 

I, . 

te chef u pôle 
	

de 
desaa-»•e4 du œn&* 

011 vIa NEMETH 

VOIES ET DEAIS DE RECOUI  

APPLICATION DU LIVRE IV DU CODE DES RELATIONS 
ENTRE LE PUBLIC ET L'ADMINISTRATION 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former; 
*Un recours gracIeux auprès du Préfet de Police 
Préfecture de Police - Direction de la Police Générale - Bureau des permis de conduire - lDis, rue de Lutèce -75195 Paris Cedex 04. 
'Un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur: 

du permivdi — 
conduire -Bureau du permis de conduire ERPC2 - Place Boauvau 75800 PARIS Cedex 08. 

*Un recours contentieux devait le tribunal administratif du 1jt de votre résidence dans un délai de deux mois 8 compter de la date d 
notification du présent courrier 

Le& recours administratifs doivent être présentés dans cc même délai de deux mois si vous souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le Juge 
administratif. 

Cc voies de recours n'ont pu d'effet suspensif 

3 
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Préfecture de Police 

75-2018-08-28-002 

Arrêté n°2018-00598 autorisant les agents agréés du 

service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des 

palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes, 

lignes internationales et trains à grande vitesse. 
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PREFECTURE DE POLICE 
CABINET DU PREFET 

Arrêté n' 	2018 -00558 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des 

palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes, lignes internationales et trains à 
grande vitesse 

Le préfet de police, 

Vu le code pénal; 

Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2; 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de 
police à Paris 

Vu le décret n° 2003-932 du 1er  octobre 2003 portant création d'un service de police 
déconcentré chargé de la sécurité des personnes et des biens sur les réseaux de transport en 
commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'lle-de-France et modifiant le code de 
procédure pénale (partie réglementaire Décrets en Conseil d'Etat), notamment son article 1; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 

Vu le décret n 2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié relatif à l'exercice des missions des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens, 
notamment sont chapitre il bis; 

Vu l'arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP, notamment son article 7-4; 

Vu la demande transmise par messagerie le 23 août 2018 de la sous-direction régionale de la 
police des transports 

Considérant que, en application l'article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les 
agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues au 
chapitre II bis du même décret ne peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, 
stations, arrêts et véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou 
catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 6135-2 du code 
de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris à Paris par le préfet de police 

Considérant que les attentats et tentatives d'attentats récents en France traduisent le niveau 
élevé de la menace terroriste, comme en témoignent les trois attaques terroristes meurtrières 
commises à Carcassonne et Trèbes dans l'Aude le 23 mars 2018 et celle commise dans la 
soirée du 12 mai 2018 à Paris; 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Egalité Fraternité 
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Considérant que ce niveau élevé et la prégnance de la menace terroriste caractérisent les 
circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité publique 
mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure; 

Considérant la nécessité d'assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 
biens par des mesures adaptées à ce niveau élevé de la menace; 

Considérant que les lignes ferroviaires internationales et les gares accueillant ce trafic 
constituent, dans ce contexte, des cibles privilégiées pour des actes de nature terroriste dont il 
convient de garantir la sécurité par des dispositifs et mesures adaptés au niveau élevé de la 
menace; 

Arrête: 

Art. 1" - Les agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions 
prévues au chapitre II bis du décret du 7 septembre 2007 susvisé peuvent procéder, outre à 
l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur 
fouille, à des palpations de sécurité du 6 septembre à partir de 07h00 jusqu'au 7 septembre 
2018 à 7h00 dans les gares suivantes, ainsi que dans les wagons des lignes ferroviaires 
internationales et des trains à grande vitesse qui les desservent: 

> Paris Gare du Nord; 
Paris Gare de l'Est; 

> Paris Gare de Lyon. 

Art 2 - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de la police générale, le directeur de la 
sécurité de proximité de l'agglomération parisienne, le directeur de la police judiciaire, le 
directeur central de la police aux frontières (SNPF) et le Président de la SNCF sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de police. 

Fait à Paris, le 2 8 ADOT 2018 

Michel 1R1LPUECH 

201 8-0Û5$8 
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